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LF EUROPIMMO 

Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 
Siège social : 128, boulevard Raspail – 75006 Paris 

803 857 846 RCS Paris 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

Mesdames, Messieurs les associés, 
 
de la société civile de placement immobilier LF EUROPIMMO, sont convoqués en Assemblées Générales Ordinaire 
et Extraordinaire le dix-huit juin deux mille vingt-quatre à dix heures à Paris (75006) - 128, boulevard Raspail, afin 
de délibérer sur les ordres du jour suivants :  
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :  

1. Rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance, du Commissaire aux Comptes - Constatation 
du capital effectif au 31 décembre 2023 - Approbation des comptes sociaux - Quitus à la société de gestion ; 

2. Affectation du résultat de l’exercice ; 

3. Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023 ; 

4. Approbation du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les opérations visées à l’article L  214-106 
du Code monétaire et financier ; 

5. Autorisation donnée à la société de gestion de doter le « Fonds de remboursement »  ; 

6. Imputation du solde débiteur du compte des plus ou moins-values de cession sur la prime d'émission ; 

7. Autorisation donnée à la Société de Gestion de procéder à la distribution partielle des réserves distribuables 
de “plus ou moins-values sur cessions d’immeubles locatifs” - Constatation du montant de la distribution de 
plus-values immobilières au cours des exercices précédents ;  

8. Autorisation donnée à la Société de Gestion de distribuer aux personnes morales, le montant de l’impôt sur la 
plus-value non acquitté pour leur compte ; 

9. Autorisation donnée à la Société de Gestion de prélever un droit fixe dans le cadre du traitement des parts en 
déshérence ; 

10.  Indemnisation complémentaire du conseil de surveillance ; 

11.  Renouvellement du mandat de l’expert immobilier ; 

12.  Nomination de sept associés candidats au moins ou de douze associés candidats au plus en qualité de 
membres du conseil de surveillance ; 

13.  Pouvoirs en vue des formalités. 
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :  
1. Introduction de la possibilité de révoquer un membre du conseil de surveillance – Modification corrélative du 

paragraphe « 1. Nomination » de l’article XX des statuts ; 
2. Introduction de la possibilité de décimalisation des parts sociales - Modification corrélative de l’article XIII  

« Droits des Parts » des statuts ; 
3. Pouvoirs en vue des formalités. 
 

 
PROJETS DE RESOLUTIONS 

 
Résolutions soumises à l’assemblée générale ordinaire  :  
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Rapports de la Société de Gestion, du conseil de surveillance, du Commissaire 
aux Comptes – Constatation du capital effectif au 31 décembre 2023- Approbation des comptes sociaux - 
Quitus à la Société de Gestion) - L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société 
de Gestion, du conseil de surveillance et du Commissaire aux Comptes, approuve le rapport de la Société de 
Gestion dans toutes ses parties ainsi que les comptes de l’exercice arrêtés au 31 décembre 2023  
tels qu’ils sont présentés et qui font ressortir un capital effectif de 897 007 200,00 euros et un bénéfice net de  
41 579 543,61 euros. 

L’assemblée donne quitus à la société La França ise Real Estate Managers pour sa gestion et lui renouvelle en tant 
que de besoin sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.  

 
DEUXIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice) - L’Assemblée Générale constate l’existence 
d’un bénéfice de 41 579 543,61 euros, qui augmenté du report à nouveau, soit 4 115 173,45 euros, correspond à 
un bénéfice distribuable de 45 694 717.06 euros, somme qu’elle décide de répartir comme suit  : 

- A titre de distribution une somme de 44 344 930.08 euros (correspondant au montant total des acomptes 

déjà versés) 

- Au report à nouveau une somme de 1 349 786.98 euros. 
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TROISIÈME RÉSOLUTION (Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023) - 
L’Assemblée Générale après avoir pris connaissance de l’état annexé au rapport de gestion, approuve cet état 
dans toutes ses parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023, telles qu’elles lui sont 
présentées et qui s’établissent comme suit : 
 

- valeur comptable :    1 048 087 109,57 euros, soit 934,74 euros par part, 

- valeur de réalisation :       879 350 286,74 euros, soit 784,25 euros par part, 

- valeur de reconstitution :     1 050 349 051,52 euros, soit 936,76 euros par part. 

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION (Approbation du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 
opérations visées à l’article L 214-106 du Code monétaire et financier) - L’Assemblée Générale après avoir 
entendu lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les opérations visées à l’article L.214 -106 du 
Code Monétaire et Financier, prend acte de ce rapport et en approuve le contenu. 
 
CINQUIEME RESOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de doter le “Fonds de 
remboursement”) - L’assemblée générale : 
 

- autorise la société de gestion à doter le fonds de remboursement dans la limite, au cours d’un exercice, 

d’un montant ne pouvant excéder 10 % de la capitalisation appréciée au 31 décembre de l’exercice 

précédent, 

- autorise la société de gestion à affecter, à cette fin audit « Fonds de remboursement », pour leur montant 

total ou estimé nécessaire, les fonds provenant de cessions d’éléments du patrimoine social.  

- délègue à la société de gestion la reprise des sommes disponibles. 

 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
SIXIEME RÉSOLUTION (Imputation du solde débiteur du compte des plus ou moins-values de cession sur 
la prime d'émission) - L’assemblée générale : 
 

• décide, de l’imputation du solde débiteur du compte des plus ou moins -values de cession, soit  
63 447,79 euros sur la prime d’émission afin d’apurer les pertes constatées au 31 mars 2024 sur le compte 
des plus ou moins-values de cession, 

• autorise, lors de chaque arrêté trimestriel, la Société de gestion à procéder à l’imputation du solde débiteur 
du compte des plus ou moins-values de cession à cette date sur le compte prime d’émission d’un montant 
égal aux pertes constatées sur le compte des plus ou moins-values de cession afin d’apurer les pertes 
nettes constatées à la fin du trimestre, 

• délègue à la société de gestion la reprise des sommes disponibles. 
• et précise que cette autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
SEPTIEME RESOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de procéder à la distribution partielle 
des réserves distribuables de “plus ou moins-values sur cessions d’immeubles locatifs - Constatation du 
montant de la distribution de plus-values immobilières au cours de l’exercice précédent) - L’assemblée 
générale autorise la société de gestion à procéder, sur la base de situations intermédiaires, à la distribution partielle 
des réserves distribuables de « plus ou moins-values sur cessions d’immeubles locatifs » ou de sommes prélevées 
sur la prime d’émission.  
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
L’assemblée générale prend acte de la distribution de plus-values immobilières effectuée au cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, à hauteur de 605 479.86 euros. 
 
HUITIEME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la Société de Gestion de distribuer aux personnes morales, 
le montant de l’impôt sur la plus-value non acquitté pour leur compte) - L’Assemblée Générale autorise la 
Société de Gestion à verser aux associés non imposés dans la catégorie des plus-values immobilières des 
particuliers, le montant par part de l’impôt sur la plus-value immobilière acquitté, s’il y a lieu lors des cessions 
d’éléments du patrimoine social de l’exercice, au nom et pour le compte des autres associés imposés dans cette 
catégorie. 
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’Assemblée Générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
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Les associés prennent acte qu’aucun impôt sur la plus-value immobilière n’a été acquitté au nom et pour le compte 
des associés imposés dans la catégorie des plus-values immobilières des particuliers au cours de l’exercice 2023. 
 
NEUVIEME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la Société de Gestion de prélever un droit fixe dans le 
cadre du traitement des parts en déshérence) - L’Assemblée Générale, autorise la Société de Gestion à prélever 
un droit fixe de 150 € HT, par associé/héritier retrouvé suite aux diligences de la Société de Gestion, p our toute 
recherche d’associés/héritiers dans le cadre du traitement des parts en déshérence de la SCPI. 
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’Assemblée Générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
DIXIEME RESOLUTION (Indemnisation complémentaire du Conseil de surveillance) - L’assemblée générale 
fixe le montant d’une enveloppe maximale d’indemnisation annuelle complémentaire à celle allouée au conseil de 
surveillance pour l’exercice 2024 et pour chacun des exercices suivants, jusqu’à nouvelle décision de l’assemblée 
générale, à : 
 

- quatre mille cinq cents euros (4 500 €) à répartir entre les membres désignés pour participer aux 

commissions de travail qui pourraient être mises en place en fonction de leur participation et suivant les 

dispositions définies dans le règlement intérieur du Conseil de Surveillance, 

- trois mille quatre cents euros (3 400 €) à répartir entre les membres du conseil de surveillance pour les 

réunions convoquées à titre exceptionnel par la société de gestion en fonction de leur participation et 

suivant les dispositions définies dans le règlement intérieur du Conseil de Surveillance. 

 
Il est précisé que cette indemnisation s’ajoute à celle votée lors de l’assemblée générale du 24 jui n 2020 et qu’elle 
ne sera versée qu’en cas de réunions convoquées à titre exceptionnel et/ou de commissions de travail. En 
l’absence de réunions exceptionnelles et/ou de commissions de travail sur l’exercice, cette enveloppe ne sera pas 
utilisée et sera réintégrée dans les comptes de la SCPI. 
 
ONZIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de l’expert immobilier) - L’assemblée générale, sur 
proposition de la société de gestion, accepte le renouvellement de la société CBRE Valuation, en qualité d’expert 
immobilier chargé d’établir annuellement la valeur du patrimoine de la SCPI, pour une durée de 5 ans expirant à 
l’issue de l’assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2028. 
 
DOUZIEME RESOLUTION (Nomination de sept associés candidats au moins ou de douze associés 
candidats au plus en qualité de membres du conseil de surveillance) - L’assemblée générale, prenant acte 
que le mandat des douze membres du conseil de surveillance suivants , arrive à échéance à l’issue de la présente 
assemblée : 
 

- François RINCHEVAL, Président 

- Gérard BAUDIFFIER, Secrétaire 

- Olivier BLICQ 

- Jean-Luc BRONSART 

- Michel CATTIN 

- Carine CHADUC 

- Philippe Georges DESCHAMPS 

- Daniel GEORGES 

- François GOUBARD 

- Philippe MEUNIER 

- Franco TELLARINI 

- SCI OSOLEIL 

  

29 mai 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 65

2402087 Page 4



 

nomme en qualité de nouveaux membres du conseil de surveillance, pour une durée de trois ans expirant à l’issue 
de l’assemblée générale de 2027 appelée à statuer sur les comptes de 2026  : (Seront nommés les sept associés 
candidats au moins ou les douze au plus ayant obtenu le plus grand nombre de voix) : 
 

Candidats Élu / Non élu Nombre de voix 
Candidats sortants 

Personnes Physiques 
Gérard BAUDIFFIER   

Jean-Luc BRONSART   
Michel CATTIN   

Carine CHADUC   
Philippe Georges DESCHAMPS   

Daniel GEORGES   
Philippe MEUNIER    

François RINCHEVAL   
Franco TELLARINI   

Personnes morales 
SCI OSOLEIL    

Nouveaux candidats 
Personnes physiques 

Guy GALLIC   

Joël MOUTIER   
Luc RAEMO   

 
TREIZIEME RESOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités) - Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie 
ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publicité 
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
Résolutions soumises à l’assemblée générale extraordinaire : 
 
PREMIERE RESOLUTION (Introduction de la possibilité de révoquer un membre du conseil de surveillance 
– Modification corrélative du paragraphe «1. Nomination » de l’article XX des statuts) - L’assemblée générale, 
réunie aux conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions extraordinaires, après avoir entendu 
lecture du rapport du gérant, décide d’introduire la possibilité pour les associés de  révoquer un membre du conseil 
de surveillance et de modifier corrélativement le paragraphe « 1. Nomination » de l’article XX des statuts de la 
société tel que suit :  
 
● Ancienne rédaction :  

« Article XX : Conseil de Surveillance 
La gestion de la Société est contrôlée par le Conseil de Surveillance élu par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
 
1. Nomination 
 
Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
Le Conseil de Surveillance est composé de sept membres au moins, et de douze membres au maximum. 
 
Un membre du conseil de surveillance doit être propriétaire de soixante (60) parts au minimum et ce, pendant toute 
la durée de son mandat. Cette dernière condition s’appliquera à tous les membres qui seront élus, cooptés ou 
renouvelés dans leur fonction à compter de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur les comptes 2023, 
ayant adopté la présente modification. 
 
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles. 
En cas de vacance par décès ou démission, et dans la limite du nombre minimum statutaire ci -dessus fixé, le 
Conseil peut pourvoir au remplacement à titre provisoire. La ou les cooptations ainsi faites seront soumises à la 
ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Jusqu’à cette ratification, les membres nommés 
provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein du Conseil de Surveillance. Lesdits membres ne 
demeurent en fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de leur prédécesseur. 
 
Lorsque le nombre des membres du Conseil de Surveillance devient inférieur au nombre minimum ci -dessus fixé, 
l’Assemblée doit être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance. 
Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveaux membres, la Société de 
Gestion procède à un appel à candidatures. » 
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● Nouvelle rédaction : 

« Article XX : Conseil de Surveillance 
La gestion de la Société est contrôlée par le Conseil de Surveillance élu par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
 
1. Nomination - Révocation 
 
Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
Le Conseil de Surveillance est composé de sept membres au moins, et de douze membres au maximum. 
 
Un membre du conseil de surveillance doit être propriétaire de soixante (60) parts au minimum et ce, pendant toute 
la durée de son mandat. Cette dernière condition s’appliquera à tous les membres qui seront élus, cooptés ou 
renouvelés dans leur fonction à compter de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur les comptes 2023, 
ayant adopté la présente modification. 
 
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles. 
En cas de vacance par décès ou démission, et dans la limite du nombre minimum statutaire ci -dessus fixé, le 
Conseil peut pourvoir au remplacement à titre provisoire. La ou les cooptations ainsi faites seront soumises à la 
ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Jusqu’à cette ratification, les membres nommés 
provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein du Conseil de Surveillance. Lesdits membres ne 
demeurent en fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de leur prédécesseur. 
 
Lorsque le nombre des membres du Conseil de Surveillance devient inférieur au nombre minimum ci -dessus fixé, 
l’Assemblée doit être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance. 
Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveaux membres, la Société de 
Gestion procède à un appel à candidatures. 
Les membres du Conseil de Surveillance peuvent être révoqués à tout moment conformément au Règlement 
Intérieur du Conseil de Surveillance. La décision de révocation est prise par l’Assemblée Générale Ordinaire et n’a 
pas à être motivée. La révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
DEUXIEME RESOLUTION (Introduction de la possibilité de décimalisation des parts sociales - Modification 
corrélative de l’article XIII « Droits des Parts » des statuts) - L’assemblée générale, réunie aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les décisions extraordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du gérant, 
décide : 
 
- d’introduire la possibilité de décimalisation des parts sociales,  

- de modifier corrélativement l’article VI « Capital social » et l’article XIII « Droits des Parts » des statuts tel que 

suit :  

 
ANCIENNE REDACTION  
 
« Article XIII : Droits des Parts 

Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices, sauf ce qui est stipulé 
à l'article XXVII pour les parts nouvellement créées quant à l'entrée en jouissance, à une fraction proportionnelle 
au nombre de parts existantes. 
 
Les droits et obligations attachés aux parts les suivent en quelque main qu'elles passent. 
Il est précisé à cet égard qu'en cas de cession, le cédant cesse de bénéficier des revenus à partir du premi er jour 
du mois suivant celui au cours duquel la cession a eu lieu : l'acheteur commence à en bénéficier à partir de la 
même date ; et qu'en cas de retrait les parts annulées cessent de bénéficier des revenus à partir du premier jour 
du mois suivant celui au cours duquel le retrait a lieu. 
 
La propriété d'une part emporte de plein droit, adhésion aux statuts et aux résolutions prises par les Assemblées 
Générales des Associés. Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits de se faire représenter auprès de la Société 
par un seul d'entre eux, ou par un mandataire commun pris parmi les Associés. 
En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient à l’usufruitier pour les  décisions ordinaires et au 

nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires.  
 
La Société sera valablement libérée du paiement des dividendes, qu’elle qu’en soit la nature (résultat ou réserve) 
par leur versement à l’usufruitier, à charge pour lui d’en reverser une partie au nu-propriétaire en cas de convention 
contraire. Aussi les plus-values sur cession d’immeubles seront imposées chez l’usufruitier. » 
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NOUVELLE REDACTION  
 
« Article XIII : Droits des Parts 
 
Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices, sauf ce qui est stipulé 
à l'article XXVII pour les parts nouvellement créées quant à l'entrée en jouissance, à une fraction proportionnelle 
au nombre de parts existantes. 
 

Les droits et obligations attachés aux parts les suivent en quelque main qu'elles passent. 
 
Il est précisé à cet égard qu'en cas de cession, le cédant cesse de bénéficier des revenus à partir du premier jour 
du mois suivant celui au cours duquel la cession a eu lieu : l'acheteur commence à en bénéficier à partir de la 
même date ; et qu'en cas de retrait les parts annulées cessent de bénéficier des revenus à partir du premier jour 

du mois suivant celui au cours duquel le retrait a lieu. 
 
La propriété d'une part emporte de plein droit, adhésion aux statuts et aux résolutions prises par les Assemblées 
Générales des Associés.  
 

Les parts sociales peuvent être fractionnées sur décision de la société de gestion. 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits de se faire représenter auprès de la Société 

par un seul d'entre eux, ou par un mandataire commun pris parmi les Associés. 
 
En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient à l’usufruitier pour les décisions ordinaires et au 
nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires.  
 
La Société sera valablement libérée du paiement des dividendes, qu’elle qu’en soit la nature (résultat ou réserve) 
par leur versement à l’usufruitier, à charge pour lui d’en reverser une partie au nu -propriétaire en cas de convention 
contraire. Aussi les plus-values sur cession d’immeubles seront imposées chez l’usufruitier. » 
 
TROISIEME RESOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités) - Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie 
ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publicité 
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
Si, faute du quorum requis, ces assemblées ne peuvent valablement délibérer le 18 juin 2024, les associés seront 
réunis sur seconde convocation le 8 juillet 2024 à 10 heures 30 à la même adresse et sur les mêmes ordres du 
jour. 
 
Conformément aux dispositions règlementaires, vous trouverez ci - après les informations relatives aux associés 
ayant fait acte de candidature à l’élection du Conse il de Surveillance. 
 

CANDIDATS SORTANTS 

PERSONNES PHYSIQUES 

Gérard BAUDIFFIER – 66 ans  
Détenant : 130 parts 
Demeurant à : Châtellerault (86)  
Profession / activité : Ancien cadre dans l’industrie aéronautique.  
Nombre de mandats CS SCPI : 6  
Secrétaire sortant 

Jean-Luc BRONSART – 69 ans 

Détenant : 126 parts 
Demeurant à : Saint-Brévin-les-Pins (44) 
Profession / activité : Investisseur immobilier privé, loueur en meublé non professionnel 
Nombre de mandats CS SCPI : 46 
 
Michel CATTIN – 75 ans 
Détenant : 115 parts 
Demeurant à : Chapelle-d'Huin (25) 
Profession / activité : Consultant en stratégie auprès d'entreprises agricoles  
Nombre de mandats CS SCPI : 16 
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Carine CHADUC – 50 ans 
Détenant : 60 parts 
Demeurant à : Epernay (51) 
Profession / activité : Expert-Comptable et formatrice indépendante 
Nombre de mandats CS SCPI : 2 
 
Philippe Georges DESCHAMPS – 63 ans  
Détenant : 110 parts 
Demeurant à : Puy-Sanières (05)  
Profession / activité : Conseiller en épargne, prévoyance et gestion de patrimoine  
Nombre de mandats CS SCPI : 7  
 
Daniel GEORGES – 66 ans 
Détenant : 115 parts 
Demeurant à : Dunkerque (59) 
Profession / activité : Radiologue, gérant de structures de soins 
Nombre de mandats CS SCPI : 7 
 
Philippe MEUNIER – 72 ans 
Détenant : 225 parts 

Demeurant à : Paris (75) 
Profession / activité : Architecte retraité, dirigeant d’une société de formation 
Nombre de mandat CS SCPI : 1 
 
François RINCHEVAL – 58 ans 
Détenant : 98 parts 
Demeurant à : Chartres (28) 
Profession / activité : Dirigeant fondateur de Pleyel Patrimoine, cabinet de gestion de patrimoine, investisseur et 
bailleur immobilier privé 
Nombre de mandats CS SCPI : 10 
Président sortant 
 
Franco TELLARINI – 74 ans  
Détenant : 626 Parts 
Demeurant à : Grimaud (83)  
Profession / activité : Ancien chef d’entreprise 
Nombre de mandats CS SCPI : 6  
 

PERSONNES MORALES 

SCI OSOLEIL 
Détenant : 65 parts 
Siège social : Levallois-Perret (92) 
RCS : Nanterre 829 555 283 
Activité : SCI familiale  
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
 

NOUVEAUX CANDIDATS  

PERSONNES PHYSIQUES  

Guy GALLIC – 72 ans 
Détenant : 60 parts 
Demeurant à : Châtenay-Malabry (92) 
Profession / activité : Ancien cadre dirigeant dans l'aéronautique, investisseur immobilier privé  
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
 
Joël MOUTIER – 59 ans 
Détenant : 105 parts 
Demeurant à : Paris (75) 
Profession / activité : Directeur comptable et administratif 
Nombre de mandat CS SCPI : 1 
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Luc RAEMO – 42 ans 
Détenant : 61 parts 
Demeurant à : Danjoutin (90) 
Profession / activité : Cadre supérieur dans une société de transport international  
Nombre de mandat CS SCPI : Aucun 
 
 
Conformément à la Position-recommandation AMF 2011-25 modifiée le 5 mars 2021, la liste exhaustive des 
mandats des associés est mise à disposition via le lien internet communiqué dans la convocation.  
 
Il est précisé que sur simple demande écrite auprès de la société de gestion, la liste détaillée des mandats pourra 
être transmise aux associés. Cette communication pourra être réalisée par voie électronique. 
 
 

La Société de Gestion, 
La Française Real Estate Manage 
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